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CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE AU 
 

Master mention Droit public, parcours "Droits de l'homme" 
 
 
 

Entre les soussignés 
 
L’Institut d’Études Politiques de Lyon, établissement public à caractère administratif 
dont le siège social est situé  
14 avenue Berthelot – 69365 Lyon cedex 07 
N° SIRET : 196 901 730 00024 
Représenté par Mme Hélène Surrel agissant en qualité de Directrice 
Ci-après désigné « Sciences Po Lyon » 
 
 D’une part 
 
Et 
 
L’Université Lumière Lyon 2 
dont le siège social est situé  
86 rue Pasteur, 69 365 LYON cedex 07 
N°SIRET 19691775100014 4 
Représenté par Mme Nathalie Dompnier agissant en qualité de Présidente 
Ci-après désignée « L’établissement partenaire » 
 
 D’autre part 
 
Vu la convention d’association signée le 30 septembre 2015 par l’université Lumière Lyon 2 et Sciences 
Po Lyon ; 
 
 
 
PREAMBULE 
 
L’Université Lyon 2 et l’Institut d’études politiques de Lyon ont signé le 30 septembre 2015 une 
convention d’association actant leurs domaines de coopération, notamment au niveau de la formation 
et l’ouverture à des mentions de master. 
 
L’Université Lyon 2 est accréditée à délivrer le diplôme de Master mention Droit public. Ce Master 
mention Droit public, propose un programme de formation constitué d’un Master 1 généraliste et d’un 
parcours spécialisé en master 2 "Droits de l'homme".  
 
Le Master mention Droit public parcours Droits de l'homme a vocation à accueillir des étudiants de 
Sciences Po Lyon ayant suivi le parcours Enjeux de la globalisation ou le parcours Relations 
internationales contemporaines du secteur Affaires internationales ou le parcours Affaires juridiques 
du secteur Affaires publiques. 
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Dans ce cadre, il a été convenu les articles ci-dessous : 
 
 
ARTICLE 1 : Inscriptions administratives  
 
Le Master mention Droit public a vocation à accueillir en deuxième année au sein du parcours Droits 
de l'homme des étudiants de Sciences Po Lyon ayant suivi en 4ème année de leur formation le parcours  
Enjeux de la globalisation ou le parcours Relations internationales contemporaines du secteur Affaires 
internationales ou le parcours Affaires juridiques du secteur Affaires publiques. 
Les étudiants de Sciences Po Lyon s’inscrivent (en plus de leur inscription en 5ème année à l’IEP) à 
l’Université Lyon 2 en M2 Droit public parcours Droits de l'homme et s’acquittent des droits 
d’inscription applicables auprès de l’Université Lyon 2 selon leur statut. 
 
La gestion des inscriptions pédagogiques est assurée par les services de scolarité de l'UFR de Droit J.-
V. Daubié.  
 
 
ARTICLE 2 : Organisation pédagogique et scolarité 
 
Les enseignements du Master mention Droit public, parcours Droits de l'homme sont assurés par des 
enseignants rattachés à la Faculté J.-V. Daubié. Ils sont dispensés dans les locaux de l’Université Lyon 
2. 
 
Commission pédagogique et jury de diplôme : 
La directrice ou le directeur de Sciences Po Lyon ou sa représentante ou son représentant participe à 
la commission pédagogique validant les dossiers de candidature, ainsi qu’au jury de diplôme. 
 
Le diplôme est délivré par l’Université Lyon 2 
 
 
Jury de soutenance de mémoire : 
Un enseignant-chercheur de Sciences Po Lyon doit siéger au jury de soutenance de mémoire soutenu 
par chaque étudiant de Sciences Po Lyon inscrit dans le Master. 
 
 
 
ARTICLE 3: Prise en charge des heures d’enseignement 
 
Sciences Po Lyon prend à sa charge 18 heures de cours magistraux dispensés dans le Master mention 
Droit public parcours Droits de l’homme. La rémunération des heures faites par les autres enseignants-
chercheurs, enseignantes-chercheuses, intervenants et intervenantes est à la charge de l’Université 
Lyon 2. 
 
Le taux de prise en charge des heures est 1.5 HETS. Le coût de la prise en charge des 18 heures de 
cours magistraux par Sciences Po Lyon est de mille cent cinquante-sept euros et vingt-deux centimes 
(1157.22 €). 
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Sur cette base, l’Université Lyon 2 adresse au service Finances de Sciences Po Lyon un bon de 
commande au début de l’année universitaire et une facture une fois les heures réalisées. L’adresse de 
contact est : finances@sciencespo-lyon.fr 
 
La facture sera réglée par Sciences Po Lyon dans l’année universitaire et avant la clôture de l’exercice 
comptable calendaire par virement bancaire sur le compte de l’Université Lyon 2 dont les coordonnées 
bancaires figurent ci-dessous : 
 

 
 
 
ARTICLE 4 : Communication 
 
Sciences Po Lyon s’engage à faire figurer le master mention Droit public, parcours Droits de l'homme 
dans la liste d’offre de master interne ou en partenariat communiquée à ses étudiants. Le Master 
communique sur son partenariat avec Sciences Po Lyon. 
 
 
ARTICLE 5 : Durée 
 
La convention prend effet à compter du 1er septembre 2022.  
Elle est conclue pour une durée de l’accréditation 2022/2026 de l’Université de Lyon 2. 
 
ARTICLE 6 : Modifications 
 
La convention pourra, autant que de besoin, être complétée par des avenants approuvés selon les 
procédures en vigueur dans chaque établissement signataire. 
 
 
ARTICLE 7 : Dénonciation 
 
Chacune  des deux parties peut prendre l’initiative de dénoncer  la convention, à condition de le faire 
au plus tard au mois d’avril précédant la rentrée pour laquelle la convention devient caduque. 
 
 
ARTICLE 8 : Litiges 
 

mailto:finances@sciencespo-lyon.fr
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Les parties s’efforcent de résoudre à l’amiable tout différend ou litige survenant à l’occasion de 
l’exécution de la présente convention. A défaut de règlement amiable, tout litige né de l’exécution de 
cette convention sera soumis au tribunal administratif de Lyon. 
 
 
 
 
 
Convention établie en deux exemplaires originaux 
 
Fait à Lyon, le  
 
 
 
Pour l’Université Lyon 2                                                           Pour Sciences Po Lyon 
 


